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second Empire s'était constitué le serviteur. Mais il
est entendu que Tbiers n'est plus qu'une vieille bête, et
l'Entente foisonne de beaux génies que les lauriers de
Napoléon III empecbent de dormir.

Ces observations paraissent bien être le bon sens
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cette même question, citons ici, pour 'ins-
de ceux, de plus en plus nombreux, qui s'oc-
le politique internationale et même de poli-
tionale, les pages remarquables que le R. P.
la Brière a consacré à ce principe des natio-
dans les Etudes. Parlant des organisateurs
is de la "Société des Nations", le très dis-
xdacteur des Etudes écrivait :

prédisent le triomphe univers-l du principe
malités, qui coupera la racine des plus irri-
îerelles parmi les peuples. Ils annoncent sur-
ictoire définitive de la démocratie dans le mon-

et découvrent une incompatibilité radicale
régime démocratique et tout emportement

dont le succès
\lais. crovons-ni

reei, aux
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"C'est que le principe des nagonalités est fort
loin de constituer une règle claire, certaine, incontes-
table de droit public, ni surtout une règle souveraine
et universelle à laquelle on soit tenu de sacrifier toutes
les autres considérations morales, historiques ou juri-
diques qui peuvent intervenir raisonnablement dans
la détermination des frontières ou la distribution
des souverainetés. Nous avons déjà cité la parole
iudicieuse de M. Henri Hauser: "Le principe des na-
tionalités, qui est la base de la guerre actuelle, est le
type de ce qu'on peut appeler une fausse idée claire."
Au premier abord, on admet sans peine que les groupes
de population formant une nationalité distincte doi-
vent normalement posséder une organisation politi-
que qui leur soit propre: independante ou autonome.
Mais rien n'est plus difficile à déterminer avec préci-
sion que ce qu'il faut entendre, dans la réalité histo-
rique et concrète,par une nationalité. Aucun des si-
gnes proposés comme caractéristiques ne concorde
avec la totalité des exemples connus. Chacune des
formules imaginées par les apôtres du système vient
se heurter à des contradictions .éclatantes. D'où il
résulte que le principe des nationalités ne saurait four-
nir la solution adéquate et définitive des grands con-
flits internationaux.

"Ni la religion, ni la race, ni le cadre géographi-
que, ni la langue ne constituent le -support nécessaire
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